
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2017/953 DE LA COMMISSION 

du 6 juin 2017 

définissant des normes techniques d'exécution relatives au format et au calendrier des rapports sur 
les positions communiqués par les entreprises d'investissement et les opérateurs de marché 
exploitant une plate-forme de négociation, conformément à la directive 2014/65/UE du Parlement 

européen et du Conseil concernant les marchés d'instruments financiers 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d'instruments 
financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (1), et notamment son article 58, 
paragraphe 7, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Afin d'apporter plus de transparence aux marchés des instruments dérivés sur matières premières, des quotas 
d'émission et des instruments dérivés sur quotas d'émission, les opérateurs de marché et les entreprises d'investis­
sement exploitant une plate-forme de négociation sur laquelle sont négociés ces instruments financiers devraient 
publier un rapport hebdomadaire indiquant, pour chaque instrument dérivé sur matières premières, quota 
d'émission ou instrument dérivé sur quota d'émission qui dépasse les seuils fixés dans le règlement délégué (UE) 
2017/591 de la Commission (2) concernant des normes techniques de réglementation relatives à l'application de 
limites aux positions en instruments dérivés sur matières premières, le nombre total de personnes titulaires du 
contrat et le montant total de la position ouverte, et le communiquer à l'Autorité européenne des marchés 
financiers (AEMF). 

(2)  La communication en temps opportun, dans un délai commun clairement défini, des rapports précédemment 
publiés par les plates-formes de négociation facilite la publication hebdomadaire centralisée, par l'AEMF, de ces 
rapports en provenance de toute l'Union. 

(3)  Par souci de cohérence et afin d'assurer le bon fonctionnement des marchés financiers, les dispositions prévues 
par le présent règlement et celles prévues par la directive 2014/65/UE devraient s'appliquer à partir de la même 
date. 

(4)  Le présent règlement se fonde sur les projets de normes techniques d'exécution soumis à la Commission par 
l'AEMF. 

(5)  L'AEMF a procédé à des consultations publiques ouvertes sur les projets de normes techniques d'exécution sur 
lesquels se fonde le présent règlement, analysé les coûts et avantages potentiels connexes et sollicité l'avis du 
groupe des parties intéressées au secteur financier institué par l'article 37 du règlement (UE) no 1095/2010 du 
Parlement européen et du Conseil (3), 
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(1) JO L 173 du 12.6.2014, p. 349. 
(2) Règlement délégué (UE) 2017/591 de la Commission du 1er décembre 2016 complétant la directive 2014/65/UE du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation relatives à l'application de limites aux positions en instruments dérivés sur 
matières premières (JO L 87 du 31.3.2017, p. 479). 

(3) Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE 
de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 84). 



A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Délais de communication des rapports 

Les opérateurs de marché et les entreprises d'investissement visés à l'article 58, paragraphe 1, de la directive 2014/65/UE 
transmettent à l'AEMF le rapport hebdomadaire visé au point a) dudit article concernant les positions agrégées détenues 
à la clôture des activités chaque semaine, au plus tard à 17 h 30 (HEC) le mercredi de la semaine suivante. 

Au cas où le lundi, le mardi ou le mercredi de la semaine au cours de laquelle ce rapport doit être communiqué n'est 
pas un jour ouvrable pour les opérateurs de marché ou les entreprises d'investissement visés au premier paragraphe, 
ceux-ci soumettent leur rapport dans les plus brefs délais et au plus tard à 17 h 30 (HEC) le jeudi de cette même 
semaine. 

Article 2 

Entrée en vigueur et mise en application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Il est applicable à partir du 3 janvier 2018. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 juin 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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